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1. CONTEXTE 

Le Groupe de la Banque africaine de développement (Groupe de la BAD) est une institution 

financière multilatérale de développement créée en 1963 avec pour mandat de favoriser le 

développement économique et le progrès social de ses Pays membres régionaux (PMR), 

individuellement et collectivement. Il comprend 54 pays membres régionaux et 24 membres 

non-régionaux d'Asie, d'Europe et des Amériques. Il coopère avec un vaste réseau de 

partenaires de développement internationaux. La vision du Groupe de la BAD est d'être la 

principale institution de financement du développement en Afrique, dédiée à aider les PMR 

dans leurs efforts de réduction de la pauvreté. La priorité au client, la qualité du service, le 

travail d'équipe et les meilleures pratiques sont les quatre valeurs d'entreprise essentielles à la 

réalisation de sa vision. 

 

La Stratégie du Groupe de la BAD 2013-2022 a été approuvée en Avril 2013 et est intitulée 

«Au centre de la transformation de l'Afrique". La Stratégie établit deux objectifs primordiaux 

pour soutenir les PMR à travers leur transformation économique : l'amélioration de la qualité 

de la croissance africaine en la rendant une croissance plus inclusive, et le soutien aux pays 

africains dans la transition vers une croissance verte. Elle a identifié cinq priorités 

opérationnelles dans lesquelles la Banque concentrera ses opérations : le développement des 

infrastructures, l'intégration économique régionale, le développement du secteur privé, la 

gouvernance et la responsabilité, et les compétences et la technologie. Elle a également identifié 

cinq domaines prioritaires sur lesquels la Banque concentrera ses efforts pour faire avancer le 

programme de transformation de l'Afrique au cours des dix années à venir : Éclairer l'Afrique 

et lui fournir de l'électricité - Nourrir l'Afrique - Intégrer l'Afrique - Industrialiser l'Afrique - et 

Améliorer la qualité de vie des Africains.  Une amélioration de l'accès aux services financiers 

pour les PME est l'un des piliers clés pour stimuler les économies des marchés émergents. 

 

2. OBJECTIF DE LA MISSION 

 

La Division de l’Inclusion Financière au sein du Département de Développement du Secteur 

Financier a pour rôle de renforcer l’accès aux services financiers par tous à travers des mesures 

innovatrices et commercialement fiables. L’accès au financement constitue une contrainte 

majeure pour la croissance des petites et moyennes entreprises en Afrique Sub-Saharienne, mais 

limite aussi de façon significative la création d'emplois, la croissance économique et 

l’émergence d’une prospérité inclusive. Une compréhension de l’écosystème privé ivoirien, 

fondée sur des données mesurant les défis des PME, est un prérequis indispensable pour évaluer 

correctement la taille des besoins financiers, le profil démographique et le degré d’informalité 

du secteur privé. Dans cette mesure, la Banque Africaine de Développement demande l'appui, 

sous forme de manifestation d'intérêt, d’une firme de consultants qualifiés afin de conduire une 

étude basée sur la Cote d’Ivoire visant à :  



 

   

 

  

- Obtenir des données de qualité permettant de mieux apprécier l'impact des interventions de 

la BAD et mesures respectives ;  

- Obtenir une cartographie du secteur privé de première main informant sur les interventions 

de la BAD pour le développement des TPE/PME en Côte d'Ivoire ; 

- Faciliter le choix des outils de financement et d'appui au secteur privé ivoirien grâce à des 

données de marché sur les opportunités et les défis du secteur privé ; 

- Affiner les décisions d'investissement de la BAD en Côte d'Ivoire et également les 

positionner comme des outils de référence régionale ; 

- Identifier des opportunités de synergie entre la BAD et le Gouvernement de Cote d’Ivoire 

sur des projets pour le secteur privé ivoirien ; 

- Disposer d’une évaluation du risque plus ciblée grâce à des besoins identifiés et à une 

information accrue auprès des institutions financières.  

 

Spécifiquement, la firme sera en charge de mener une étude comportant les éléments 

suivants :  

- Une revue et synthèse des données et de la recherche existantes sur le secteur privé ivoirien, 

à travers des consultations avec les parties prenantes locales et des visites à l’intérieur du 

pays ; 

- Une cartographie détaillée du secteur privé (formel et informel) ivoirien, avec la répartition 

par activité des entreprises, l’analyse de l’écosystème permettant de concevoir des solutions 

pour le développement du secteur privé ivoirien portant sur l’accès au financement, le cadre 

règlementaire, les parties prenantes privées et institutionnelles, les besoins en renforcement 

de capacités.  

- Des analyses basées sur les meilleures pratiques internationales sur des thèmes spécifiques 

que la BAD souhaite mieux comprendre concernant des segments généralement 

marginalisés, i.e. les PME dans les pays post-conflit, les PME au sein de chaines de valeur, 

les PME agricoles, les femmes à la tête de PME et l’informalité.  

- Un plan d’action, conçu avec le Département de développement du secteur financier 

d’accroitre son soutien au secteur privé notamment les PTE/PME, en incluant des cibles, 

des actions prioritaires, des partenariats stratégiques, un chronogramme et des mesures 

visant à favoriser l’inclusion financière en Côte d’Ivoire.  

 

3. QUALIFICATIONS REQUISES 

Le cabinet :  

- Expérience avérée à mener des études similaires en Côte d'Ivoire et dans d'autres pays 

fragiles / post-conflit ;  

- Expérience approfondie dans le développement du secteur privé dans les pays post-conflit 

/ fragiles en Afrique et dans d’autres continents ; 

- Relations au sein des organisations du secteur privé local sera considéré comme un élément 

important pour assurer une bonne exécution des travaux ; 

- Une expérience dans la prestation de solutions de développement du secteur privé à des 

entreprises en Côte d'Ivoire ou en Afrique est un avantage.  

- Capacité à contribuer à des conceptions stratégiques et faire preuve d'innovation tant sur le 

fond que sur les processus de mise en œuvre.  



 

   

 

- Expérience dans la gestion d'une PME ou d’une banque sera un plus. 

 

Expertise en développement des PME : 

- Expérience solide d'au moins 10 ans comprenant le développement du secteur privé et de 

l’entrepreneuriat en Afrique, la reconstruction et la stratégie dans des situations post-

conflit ; 

- Connaissance approfondie du contexte national de la Côte d'Ivoire et des PTE/PMEs. 

- Capacité à contribuer à la conception stratégique et à faire preuve d'innovation sur le fond 

et la gestion de la mise en œuvre d’une stratégie d'organisation, de plans d'affaires, et de 

programmes d'investissement ; 

- Expérience de travail avec les institutions financières de développement et un large panel 

d'intervenants clés, appartenant au secteur privé, au gouvernement et aux partenaires de 

développement ;  

- Compréhension des questions macroéconomiques, et capacité d’insérer le projet, le secteur 

et les conditions macroéconomiques au sein de stratégies cohérentes ; 

- Connaissance éprouvée et expérience dans le développement du secteur privé, et dans le 

dialogue lié à l'amélioration de l'environnement national des affaires ; 

- Aptitude avérée à penser de manière stratégique et sensibilité politique démontrée à faire 

preuve d’un sens du jugement, avec une capacité à évoluer dans un environnement difficile; 

- Compétences démontrées en communication orale et écrite en anglais et en français ; 

- Capacité à travailler de façon autonome ainsi qu’en équipe dans des délais serrés, ainsi qu’à 

faire preuve de leadership pour assurer une bonne organisation ciblée de l’équipe tout en 

cherchant activement à prendre en compte la diversité des idées et des approches ;  

- Minimum d'une maîtrise en finance, économie, administration des affaires ou des domaines 

connexes, tels que l'analyse de la politique quantitative appliquée. 

 

4. SOUMISSIONS 

  

Les consultants intéressés sont invités à répondre en fournissant des informations indiquant 

leurs qualifications pour effectuer les services requis (description de missions semblables, 

expériences dans des conditions similaires, CV de l’équipe disposant des compétences 

appropriées, etc.). Les soumissions doivent être envoyées par la poste ou déposées à l'adresse 

ci-dessous, au plus tard le 18 janvier à 24:00 heure d'Abidjan et doivent indiquer « Etude sur 

le secteur privé ivoirien pour le financement des TPE/PME ». Elles peuvent aussi être 

envoyées par courriel contenant un ou des fichiers joints en format PDF (ne dépassant pas 15 

pages). 

 

Contact :  

 

Robert Masumbuko 

Chef de Division p.i 

Division de l’Inclusion financière 

Département Développement du Secteur Financier  

Banque Africaine de Développement, Immeuble CCIA  

Rue Jean Paul II Plateau  

01 BP 1387 Abidjan 01 

r.masumbuko@afdb.org 
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